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ARTICLE 38

Substituer aux mots :

« professionnel ou volontaire ou à un marin-pompier »

les mots :

« civil ou militaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article tel qu'il est présenté ne facilite pas l'inclusion de tous les sapeurs-pompiers notamment les 
BSPP. La rédaction nouvelle que propose cet amendement avec les termes "civils et militaires" est 
de nature à corriger cela. 


